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☐ 
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Direction: Direction de la justice, des affaires communales et des affaires ecclésiastiques  

Classification:  

Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

 

Diversité communale – un atout oublié 

Le Conseil-exécutif est chargé :  

1. de montrer dans quelle mesure les fusions ont permis de réaliser des économies dans les 

finances cantonales et dans les finances des communes concernées, à la lumière des fu-

sions réalisées ces dernières années ; 

2. d’estimer les coûts occasionnés par une diminution du nombre de communes à 100-150 (en 

particulier les coûts de l’encouragement des fusions et les coûts de la procédure pour les fu-

sions forcées et la création de nouveaux postes pour réaliser davantage de fusions) ; 

3. d’entente avec les communes, de montrer plus précisément dans quelle mesure une réduc-

tion du nombre de communes du canton à 100-150 conduira à une perte ou à une réduction 

de la participation politique et du nombre de personnes qui assument une charge honori-

fique ; 
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4. de renoncer pour le moment à soumettre au Grand Conseil le rapport du Conseil-exécutif 

« Avenir du découpage géopolitique du canton de Berne » du 14 février 2018 ; le Conseil-

exécutif doit établir ses conclusions au sujet de l’avenir du découpage géopolitique du can-

ton de Berne en tenant compte des bases qui doivent encore être élaborées d’après les 

chiffres 1 et 3, et doit soumettre un rapport consolidé au Grand Conseil pour prise de con-

naissance et prise de position, après une nouvelle procédure de consultation ; 

5. de proposer des solutions au Grand Conseil pour renforcer l’autonomie financière des com-

munes tout en poursuivant la politique de fusion existante (c’est à dire d’un ordre de gran-

deur de 300 à 347 communes dans le canton) ; 

6. de renoncer en principe à initier, soutenir ou introduire des mesures concrètes pour les fu-

sions de grande envergure (en particulier les fusions de plus de 7 communes). 

Développement :  

Suite à l’adoption d’un postulat par le Grand Conseil, le gouvernement a été chargé d’élaborer un 

rapport de base sur l’avenir géopolitique du canton de Berne. Ce rapport, du 31 mai 2017, re-

commande une réduction du nombre de communes de 347 à 100-150. En se basant sur ce mo-

dèle, le gouvernement a défini deux stratégies possibles dans son rapport du 14 février 2018 

(« légère optimisation » et « réorientation stratégique »).  

Le rapport de base tout comme le rapport du Conseil-exécutif du 14 février 2018 font l’impasse 

sur des éléments essentiels. On n’a pas étudié en détail si les fusions de communes réalisées 

jusqu’à présent ont effectivement permis de faire des économies. L’étude de Studerus et 

Schaltegger « Fiscal effects of voluntary municipal mergers in Switzerland 2016 » n’a par 

exemple pas été approfondie (le rapport du gouvernement y renvoie seulement de manière gé-

nérale, à la page 6). Les coûts occasionnés par une réduction à 100-150 communes n’ont pas 

été analysés avec précision (coûts de l’encouragement des fusions et coûts des procédures de 

fusions forcées, nouveaux postes à l’OACOT, etc.) Les communes n’ont apparemment pas été 

impliquées dans l’élaboration de l’étude ; dès lors, les conséquences d’une réduction du nombre 

de communes (telle que recommandée dans l’étude) sur la participation politique n’ont pas pu 

être entièrement mises en lumière. On n’a par exemple pas tenu compte du fait que la volonté 

d’accomplir une charge honorifique devrait avoir tendance à diminuer dans des structures plus 

grandes, plus anonymes et bureaucratiques. Il existe par ailleurs des études sur la diminution du 

taux de participation aux élections et votations dans les communes fusionnées (Koch et Rochat : 

« The effects of Local Government Consolidation on Turnout : Evidence from a Quasi-

Experiment in Switzerland ») ; le rapport de base du 31 mai 2017 n’en parle pas non plus. 

Il faut réparer ces omissions. Le Conseil-exécutif ne doit dresser ses conclusions qu’après avoir 

pris connaissance de ces informations fondamentales complémentaires. Il doit aussi mener une 

nouvelle procédure de consultation. Ce n’est qu’à ce moment-là qu’il soumettra le rapport conso-

lidé au Grand Conseil pour prise de connaissance et prise de position. Les documents fonda-

mentaux actuels sont trop incomplets pour que le Grand Conseil puisse en débattre. En l’espèce, 

des bases solides pour pouvoir accepter des instruments de la portée d’un plan directeur des 

fusions font défaut. 

En même temps, le Conseil-exécutif doit proposer au Grand Conseil des moyens de renforcer 

l’autonomie financière des communes tout en conservant la politique de fusion actuelle (c’est-à-
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dire un total de 300-347 communes). On pourrait en particulier imaginer déléguer plus de tâches 

aux communes, multiplier les moyens d’influence pour les tâches communes, proposer des réfé-

rendums communaux, adapter les instruments de la LPFC en ce qui concerne la dotation mini-

male et les prestations complémentaires pour les charges géo-topographiques. Les rapports qui 

existent actuellement ne mettent pas en valeur les opportunités qu’offre l’actuelle diversité com-

munale. 

Enfin, nous demandons que le canton évite de lancer et de soutenir des fusions de grande en-

vergure, car il manque l’appui nécessaire de la population pour ces fusions (par exemple, la fu-

sion de 11 communes au nord de la Haute-Argovie a été refusée). Les fusions de plus de sept 

communes en particulier doivent être considérées comme des fusions de grande envergure. 

Motivation de l’urgence : La procédure de consultation sur le rapport sur l’avenir du découpage géopoli-

tique du canton de Berne est en cours. La présente motion aborde aussi la suite de la procédure (consul-

tation supplémentaire, présentation du rapport consolidé au Grand Conseil seulement après prise de con-

naissance d’autres bases pertinentes). Ne pas accorder l’urgence à cette motion équivaudrait donc à 

rendre cette demande impossible dans les faits. 

Destinataire 

 Grand Conseil 


